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Il propose également de prendre en charge le coût de deux transports sur les sites des activités, 
soit 600 € au total. 
 
La Ville de Ludres mettra par ailleurs, à la disposition du Club, 
- deux animateurs, dont elle prendra en charge les salaires et charges sociales, 
- les structures adaptées, en l’occurrence les installations de l’aire de jeux couverte, rue Marie 

Marvingt. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, 
décide  à l’unanimité : 
- d’accorder au Judo Club de Ludres une subvention exceptionnelle de 2 400 € qui sera versée au Club, 
- de prendre en charge les coûts de transport à hauteur de 600 € sur l’ensemble du séjour, 
- de prendre en charge le salaire et les charges sociales de deux animateurs, qui seront 

rémunérés par la Commune, 
- d’inscrire ces montants au budget en cours. 
 
DELIBERATION N° 2004/05-09 - LUDRES AIR MODELE – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que l’Association Ludres Air Modèle a été 
chargée par la Fédération Française d’Aéromodélisme, d’organiser les Championnats de France 
d’Aéromodélisme Vol Libre, du 18 au 22 août prochain à DONJEUX (Moselle). 
Cette compétition d’envergure nationale est un événement sportif important, et l’Association 
ludréenne y sera fortement impliquée. Elle sollicite une aide financière de la commune pour 
l’aider dans l’organisation de ces Championnats. 
 
Monsieur BOILEAU propose une aide de 150 €. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, 
décide  à l’unanimité : 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 150 € à l’Association Ludres Air Modèle, 
- d’inscrire cette somme au budget en cours. 
 
DELIBERATION N° 2004/05-10 - PROTECTION CIVILE – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que l’antenne de Vézelise/Neuves-Maisons 
de la Protection Civile a accepté d’assurer une prestation lors de la Fête du Livre, devant se 
dérouler le samedi 5 juin prochain. 
 
Il indique par ailleurs que cette Association, s’engageant à être constamment en conformité avec 
la législation, doit faire face à l’achat de matériel de plus en plus coûteux, et sollicite la Ville de 
Ludres pour l’octroi d’une subvention. 
 
Monsieur BOILEAU propose d’accorder une aide de 100 €. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, 
décide  à l’unanimité : 
- d’accorder une subvention exceptionnelle de 100 € à l’Association de Protection Civile, antenne 

de Vézelise/Neuves-Maisons, 
- d’inscrire cette somme au budget en cours. 
 
DELIBERATION N° 2004/05-11 - ECOLE DE MUSIQUE – ANNULATION DE TITRE DE 
RECETTES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée de la requête de Monsieur et Madame 
BONNE demandant l’annulation du titre de recettes n°19 du bordereau n°1, en date du 2 mars 
2004, correspondant à la cotisation du second trimestre de l’école de musique. 
 




